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décide par 22 voix pour et 6 abstentions (M. LOMBARDET, Mmes BERTRAND, THIRIET, A. THOMAS, 
MM. SAUTROT et FRANOUX). 
 
- d’accepter la modification des tarifs annuels d’abonnement de la Médiathèque, proposés ci-dessus, à 

compter du 1er octobre 2003. 
 
DELIBERATION N° 2003/09-06 - ECOLE DE MUSIQUE – COMPTE ADMINISTRATIF – 
AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération n°2003/23-06-10 du 23 juin 
2003 concernant l’affectation du résultat du compte administratif 2002 de l’école de musique. 
 
Cette délibération affectait l’excédent de fonctionnement de clôture (7 081 €) en totalité au compte 
002 du budget supplémentaire 2003 (résultat de fonctionnement reporté). 
 
Or, conformément à l’instruction M14, il convient d’affecter le résultat de fonctionnement de 2002 en 
priorité à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement (compte 
1068). 
 
Le résultat de la section d’investissement de 2002 étant déficitaire de 290 €, il convient d’affecter cette 
même somme au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé » grâce au résultat de clôture 
de fonctionnement. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 

- d’affecter au budget supplémentaire 2003 l’excédent de fonctionnement de clôture au compte 
002 (section de fonctionnement – résultat de fonctionnement reporté) à hauteur de 6 791 €. 

- d’affecter au budget supplémentaire 2003 l’excédent de fonctionnement de clôture à hauteur 
de 290 € au compte 1068 (section d’investissement – excédent de fonctionnement capitalisés) 
afin de couvrir le résultat de clôture d’investissement déficitaire de 2002 

- d’annuler la délibération du 23 juin 2003, non conforme, remplacée par la présente. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-07 - CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES – DROITS DE PLACE 
DES FORAINS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe le Conseil Municipal de la nécessité de créer une régie de 
recettes pour percevoir les droits de place lors de la fête foraine organisée chaque année par la 
Commune. 
 
Il est préférable, pour une plus grande clarté, de ne pas inclure la perception des droits de place avec 
ceux du marché municipal. En effet, la fête foraine est une manifestation annuelle se distinguant des 
droits de place du marché municipal. La nature des recettes est différente. 
 
Le tarif des droits de place est fixé à 0,45 € le mètre linéaire. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 25 voix pour et 3 voix contre (M. LOMBARDET, Mmes BERTRAND et THIRIET) : 
 
- de créer une régie de recettes pour l’encaissement des droits de place lors de la fête foraine 

organisée chaque année par la Commune, 
- de fixer le tarif du droit de place à 0,45 € le mètre linéaire. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-08 - RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ELIMINATION DES DECHETS DU GRAND NANCY – EXERCICE 2002 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe l’Assemblée des dispositions de l’article L.2224-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, enjoignant le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale à présenter à son assemblée délibérante, un rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de  l’élimination des déchets. 
 




